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 Introduction : 

La question de la ville, du point de vue de sa gestion et de sa planification n'est pas un 

problème nouveau. On trouve à travers le monde, de nombreux exemples de cités dont les 

civilisations ont ponctué l'histoire de l'humanité. 

« Le problème majeur de la ville contemporaine est ainsi l’articulation des échelles. Les 

urbanistes modernes du XXe siècle ont détruit le lien fondamental entre le bâtiment et la rue. 

Ils ont détruit la syntaxe même du langage urbain en remplaçant la rue par la route et le 

bâtiment par une machine à habiter, objet posé dans un splendide isolement au milieu d’un 

parc. » (1) 

Depuis les années 50 L’environnement bâti dans le monde connait un développement et 

un éclatement urbain. Ce développement urbanistique et architectural connait une crise 

environnementale. Cette crise ce traduit au niveau architectural par une rupture entre 

l’architecture et son environnement urbain. Il s’exprime par une perte d’organicité dans le 

rapport entre la forme architecturale et la structure urbaine. 

 Présentation d’objet étude : 

Notre thème choisit c’est : ʺ la parcelle dans les lotissements contemporaine en Algérie 

(Cas d’étude BENI MERED) ʺ. 

Notre étude consiste à étudier la parcelle dans son aspect morphologique, c’est à dire la 

parcelle dans sa forme, sa dimension et son occupation. Ce choix du thème est motivé par les 

considérations suivantes : 

La parcelle est l’élément le plus durable qui a toujours existé jusqu’ à nos jours dans la 

production de la forme architectural et la forme urbaine. 

La parcelle a été le problème nodal de la ville à cause du développement spatiale 

anarchique qui est marqué par une croissance urbaine très rapide surtout durant ces dernières 

années où la ville fait perdre ses caractéristiques originale. 

 

 

 

                                                           
(1)  Les villes et les formes sur l’urbanisme durable “Serge Salat“ 
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 Problématique : 

 La crise est plus une crise de la ville qu’une crise de son architecture (une crise de la 

forme urbaine). La forme urbaine est définie comme étant le résultat du rapport entre la 

forme architecturale et la structure urbaine (rapport entre typologie architecturale et 

morphologie urbaine). Ce rapport est comme lieu d’expression ʺla parcelleʺ. 

« En matière d’aménagement, le débat sur terme ʺforme urbaineʺ a été introduit dans les 

années 1970, à la suite de l'étude typologique de Venise de Muratori (1959), et de l'étude 

typo-morphologique de Padoue conduit, car il est au cœur des enjeux contemporains de 

développement durable, notamment au travers de la question de la densité. La ville est 

composée de multiples formes urbaines dictées par les matériaux, les techniques de 

construction, une idéologie, une époque…etc. » (1) Néanmoins, la forme urbaine ne doit pas 

être enfermée dans une période précise. Si des périodes engendrent des ensembles 

morphologiques homogènes, la ville juxtapose aussi des ensembles plus ou moins 

hétéroclites, selon en particulier le degré de renouvellement de l’ensemble. L’étude des 

formes urbaines nous oblige cependant à cloisonner chaque forme afin de les appréhender de 

façon didactique. 

La parcelle est l’élément fondamental de la structure urbaine. Elle est le plus petit 

dénominateur commun d’implantation humaine où se retrouvent les éléments juridiques, 

sociaux et économiques, qui font histoire de la terre où se succèdent les expériences de la 

culture et d’habitat. L’analyse historique de la structure parcellaire du tissu urbain est bien le 

moyen de faire apparaître le lien entre le lieu et l’architecture, entre le lieu et la fonction. 

La production de la forme urbaine est confrontée au changement d’échelle typologique en 

passant de la production d’un immeuble à l’échelle d’une parcelle (habitat individuel), à la 

production d’un immeuble au niveau de grands ensembles (habitat collectif). 

La parcelle dans le cas d’habitat individuel est une unité de production, unité urbaine. 

Elle a disparu dans le cas de grands ensembles (habitat collectif). Mais elle a toujours 

existé à travers l’histoire de la ville. Cette contradiction nous pousse à poser les 

questions suivantes : 

 

 

 

                                                           
(1) Forme urbaine résidentielle, Caen-métropole. www.aucame.fr 
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 Est-ce que la parcelle est toujours opérationnelle ? 

 Est-ce qu’on peut créer une autre dimension de la parcelle qui s’adapte aux 

besoins d’aujourd’hui avec une nouvelle réflexion au changement d’échelle 

typologique ? 

  Est-ce que le retour vers la parcelle c’est la solution pour régler le problème de 

la rupture entre la forme architectural et la structure urbaine ? 

 

 Hypothèse : 

 La parcelle a disparu totalement notamment dans les grandes opérations qui liée aux 

changements d’échelles typologique. Elle n’a pas disparu dans les lotissements. 

 la parcelle reste toujours opérationnelle, l’association de plusieurs parcelles peut être   

la solution pour les grandes opérations. 

 

 objectif d’étude : 

L’objectif de notre étude est l’analyse de la parcelle dans le lotissement de BENI MERED 

qui permet de répondre à la question posée : Est-ce que la parcelle est toujours opérationnelle ? 

Aussi pour voir comment la parcelle de BENI MERED gère les problèmes architecturaux : 

comment faire la distribution à l’intérieur de la parcelle, le rapport avec la rue, l’articulation 

avec le voisinage ? 
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 Introduction 

Dans ce chapitre on a essayé de  définir la notion parcelle et  montre les caractères qui 

contrôle la parcelle  dans sa forme, sa dimension et son occupation, sachant que la parcelle 

dans  sa globalité  donne sur l’ilots, en suivant l’évolution d’ilots à travers  histoire débutant 

de  l’ilot haussmannien à Paris jusqu’ à la disparition de ce dernier (Selon Philipe Pannerai  

dans son livre forme urbaine : de l’ilot à la barre ). Aussi on a choisi un exemple national, 

l’exemple de la ville de Douera (selon l’article de Mr Djermoue. N dans le livre ʺforme 

urbaine et architecture au Maghreb aux 19eme et 20 siècleʺ). 

Aujourd’hui les éléments qui constitués la forme urbaine (la parcelle, l’ilot et la rue) sont 

toujours en actualité surtout au niveau de changement d’échelles typologiques, face à cette 

grande production des logements (changement d’échelles de production la ville) Jack Lucan 

invente macro-lots. Et pour comprendre bien ce terme on a résumé la conférence de Jaque 

Lucan qui explique bien la diversité de macro-lots face aux étudiants et enseignants en 

architecture (le 20juin 2012). Conférence donnée par Bernnard Jean-Louis Subileau, Jean Luc 

Poidevin. 

1) Définition de la parcelle : 

1. « Unité de propriété, et donc une unité cadastrale à caractère fiscal. En tant que portion du 

sol, elle fait l’objet d’une évaluation distincte pour l’assiette de la contribution foncière.la 

parcelle correspond en principe à une portion de terrain d’un seul tenant.» (1) 

2. « Le parcellaire est le résultat du découpage de sol en lots ou parcelles, en vue de son 

appropriation et éventuellement de sa construction, de son urbanisation. Il s’agit d’un 

élément fondamental de la forme urbaine en tant que structure. c’est la clé de l’analyse et 

de la compréhension d’un tissu. » (2) 

Le cadastre, quand il existe, est le document de baise qui permet d’en étudier les 

caractères et l’évolution. Il fournit des informations sur l’identification, la forme et la surface 

de la parcelle … mais les plans cadastraux présentent un découpage qui ne coïncide pas 

toujours avec la réalité architecturale .Ils sont figure les parcellaires, son propriétaire. 

 Les caractères de parcelle (forme /démontions occupation) 

La diversité des tailles et formes de parcelles est infinie. Mais étant donné que le 

découpage obéit à des logiques assez constantes, cette variété peut être ramenée à quelques 

types fondamentaux. 

 

                                                           
(1) Dictionnaire de l’urbanisme et de l’aménagement. 

(2) Livre de morphologie urbaine. 
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La dimension des parcelles varie selon la distance au centre et selon les quartiers : 

• En périphérie, les lotissements populaires ont des parcelles de 200 à 500m², les 

quartiers cossus ont des lots de 1000 à 5000 m² ; 

• Mais dans les centres anciens, la diversité du petit parcellaire peut être extrême (de 10 

ou 20 m² à plus de 300 m²).  

• Sur les rues centrales, très fréquentées et offrant des conditions optimales à une 

concentration de commerces, les parcelles sont en général petites, étroites et allongées. 

Selon l’origine et la forme de l’ilot, le parcellaire peut être homogène ou hétérogène, 

régulier ou irrégulier et les parcelles, quadrangulaires ou rectangulaires, linéaires, 

triangulaires… 

 Genèse et évolution du parcellaire urbain 

Le parcellaire est le résultat à un moment donné de l’action de certain nombre de facteur 

sur une trame héritée la plupart du temps d’origine agraire. Son évolution est étroitement liée 

à celle des sociétés : en premier lieu, la densité, et donc la pression foncière, qui est un facteur 

de morcèlement. La formation et l’évolution du parcellaire révèlent histoire de la propriété 

urbaine et de la structure social de la ville. 
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2) L’évolution de la parcelle dans l’ilot selon P. Panerai : 

2.1. L’ilot Haussmannien : 

Avec Haussmann l’ilot produit par le redécoupage des mailles en étoile. Il est presque 

obligatoirement triangulaire et tranche avec l’ilot du Paris traditionnel qui est, de façon 

presque absolue, un quadrilatère. Mais il existe des ilots haussmanniens rectangulaire. 

Les dimensions de l’ilot triangulaire, varient sensiblement et paraissent exclure un 

épannelage optimal qui aurait été valable un peu partout. La plus grande épaisseur de l’ilot 

avoisine les 60 ou 65 m, rarement 90 m, pour une surface de 3400, 6300 et 20000 m². 

 

L’ilot rectangulaire est souvent un ilot résiduel lié à une percée qui ne perturbe pas la 

trame primitive des voies. Il est allongé par rapport à sa largeur, dans un rapport variant de 1/7 

à 1/4 avec des largeurs aussi réduites que 16 m dans certains cas. Ces ilots rectangulaires très 

compacts ne sont pas loin de devenir des barres enserrées par les rues. 

 

Fig. (01) Fig. (02) 

Fig. (03) 



 
11 

Le découpage de l’ilot triangulaire en parcelles 

obéit quelques principes particulièrement manifestes : 

 Chaque parcelle est tracée rigoureusement à la 

perpendiculaire de la rue. 

 La ligne de partage à l’intérieur de l’ilot est la 

bissectrice de l’angle des rues. 

 Chaque parcelle a une proposition moyenne 

qui exclure les parcelles en profondeur comme 

les parcelles étirées en façade de la voies. 

 

2.2. La Cité-jardin à Londres : 

Dans les cités jardin les ilots commencent a se 

détacher par des groupement d’environ  six a onze 

maisons sous forme d’un satellite regroupé par un 

« close » qui joue le rôle d’un espace semi public  

appropriable et modifiable, qui fait la différence entre 

l’espace public et l’espace privé. 

Dans la cité-jardin à Londres les architectes ont 

utilisé du close comme une version introvertie du bloc. 

Le close est un groupement de maisons autour 

d’une impasse ou d’une placette … Une fois ce système 

définit, il existe une infinité de closes possibles, et Hampstead est un essai de typologie 

concrète du système, ou du moins de sa mise en forme. 

Close sur Hampstead Way 

Fig. (04) 

Fig. (05) Fig. (06) 

Fig. (07) 
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Hampstead, c’est la première cité expérimentale, tentative et codification construite 

avec les outils de mise en forme urbaine. 

Le close sur Hampstead Way se présente comme un rectangle fermé sur trois cotés par 

les bâtiments. Les deux maisons qui terminent les côtés vers la rue sont retournées à 90°, pour 

ouvrir le close et bloquer les côtés. En face, de l’autre côté de la rue, un groupement 

particulier de dix maisons (trois, puis une isolée, deux dans l’axe du close, avec une légère 

avancée, puis une isolée et de nouveau trois), répond à la cour. Ce close apparait comme une 

cour ouverte sur la rue, variation par rapport au thème de la « cour de ferme » repris pour 

Waterloo Court.                                                                                 

A Welwyn Garden City il y a deux types de closes : 

1- Handside Walk : est un close rectangulaire, bien ouvert sur la rue, formé de maisons 

accolées deux à deux et fermé au fond par deux maisons situées de chaque côté de 

l’axe médian. Les maisons sont séparées par des jardins. 

2- The Quadringle : c’est un rectangle organisé autour d’un très bel arbre qui existait 

avant la construction de la cité-jardin. Ce rectangle formé de maisons isolées, séparées 

par des jardins, et est fermé par deux groupes de deux maisons accolées.  

 

 

On peut voir que l’éspace extérieure est en dehors du close  et la rue indépendante des 

maisons et sans signification. 

Schéma de l’état en 1975 pour the 

Quadringle et Handside Walk closes 

 

Fig. (08) 
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2.3. L’ilot Amstellodamien : 

A Amsterdam, l’architecture urbaine est fondée sur une conception de l’ilot.  

L’ilot Amstellodamien est constitué d’une bordure continue de bâtiments entourant un 

espace central non bâti, généralement rectangulaire, sa largeur varie entre 40 et 45 m et atteint 

dans quelques cas 60 m, sa hauteur est de quatre niveaux, parfois trois, un niveau 

supplémentaire de combles contient les « caves », interdites au sous-sol. La construction est 

en briques. Globalement l’ilot joue sur deux oppositions : 

 Longs cotés/angles ; 

 Bordures/centre (ou extérieur/intérieur). 

 

L’ilot Amstellodamien est caractérisé à l’extérieur par des façades alignées sur rue, 

continu et composé, accessible et montré. Aussi, à l’intérieur il est caractérisé par des façade 

internes et jardin, fragmenté et banal, non accessible et caché. 

 

Fig. (09) 
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 Evolution de l’espace central : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        On remarque que l’ilot entièrement 

isolé des rues, le centre de l’ilot est occupé 

par des jardins privés (11) ou par un jardin 

collectif (12). 

 

       Faire fonctionner le jardin de derrière par 

la création d’une ruelle permettant sa desserte 

directe. La ruelle desservant éventuellement 

des locaux communs (rangement)  

 

(11) 

(12) (13) 

      Le centre occupé par un jardin 

collectif est accessible à partir de la 

rue par un passage susceptible d’être 

contrôlé et fermé. 

 (14) 

       Une autre tentative consiste à réduire la 

dimension des jardins individuels et à créer au 

centre un espace commun, généralement planté. 

       Ce jardin, accessible à partir des logements, ne 

communique pas ou rarement avec la rue. 

 
(15) 

(11) Fig. (10) 

Fig. (11) 

Fig. (12) 

Fig. (13) 
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2.4. Le nouveau Frankfort et Ernst May : 

A Siedlung Romersladt le principe de l’ensemble est simple. D’une part, 

perpendiculairement à la route, une voie de pénétration sur laquelle se regroupe les 

équipements. D’autre part, des rues bordées de logements, parallèles à la vallée et légèrement 

étagées. 

A l’intérieur des quartiers il y a des unités apparaissent : séries de maisons en rangées ou 

immeubles associés à des jardins, séparés par des sentiers ramenant sur les belvédères, qui 

forme des variations sur le thème de l’ilot. 

Bien que les bâtiments soient isolés les uns des autres, l’ensemble fonctionne comme un 

tissu traditionnel, marquant nettement des différences et des oppositions. 

 

E. May : Siedlung Romersladt 

a. Découpage des unités. 

b. Statut des espaces 

      L’espace central augmente jusqu’à refouler les jardins 

individuels à l’état de simples balcons. 

      L’absence de fermeture du quatrième coté modifie la statue de 

l’espace interne. 

(16) 

Fig. (14) 

Fig. (15) 
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Coupe schématique montrant l’adaptation au relief du terrain 

Les rangées de maisons basses (R+1) sont orientées par rapport aux rues, déterminent 

un espace interne occupé par des jardins privatifs, non accessible dans la partie nord-est, 

traversé par une allée dans la partie sud-ouest. Les façades d’accès sur les rues s’opposent aux 

façades arrière marquées par les balcons. 

2.5. Le Corbusier et la Cité radieuse : 

Dans ce cas il y a un nouveau mot introduisait par Le Corbusier est l’unité 

d’habitation. L’unité d’habitation n’a pas de sol, elle le refuse, elle s’en écarte, se perche sur 

des pilotis, s’abstrait. L’ilot des villes anciennes qui contient des parcelles et qui se développe 

horizontalement devient un ilot vertical qui se prolonge vers le ciel et se détache du sol par les 

pilotis pour abriter une rue intérieure sous forme d’un couloir sombre, les éléments 

traditionnels de l’ilot sont découpés, repensés, réorganisés dans cette unité où toutes les 

relations sont inversées et contredites. 

Ce changement d’échelle 

de l’unité d’habitation a modifié 

complètement le mode de vie 

des habitants, fait disparaitre les 

références des villes anciennes et 

la notion du parcelle et ilot. 

 

 

 

 

Plan de masse, Projet de Meaux 1956 

 

Fig. (16) 

Fig. (17) 
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3) Tissu urbain, parcelle et architecture. : Étude de P. Boudon 

L’analyse historique de la structure parcellaire du tissu urbain est bien le moyen de faire 

apparaître le lien entre le lieu et architecture entre le lieu et la fonction Elle seule permet 

expliquer les rapports de chaque élément avec son voisin et enregistrer la variété de chroniê 

des différentes séquences urbaines 

3.1. Evolution formelle du tissu parcellaire : 

L’evolution  numérique et évolution formelle du tissu parcellaire en bien des points ne se 

recoupent pas. Dans les quartiers anciens les changements numériques sont rarement 

importants. En revanche, le long une même rue le nombre des parcelles peut se maintenir 

identique pendant trois siècles et néan moins, pendant ce temps les limites de chaque 

construction étant déplacées, l’organisation tissulairè de îlot en est formellement brouillée . 

On ne peut donc cerner les rapports nombre-forme qui régissent la vie du tissu parcellaire 

sans étudier abord ses caractères morphologiques et la typologie de la parcelle, analysée 

différemment suivant que on considère cette unité urbaine première comme support une 

fonction ou une forme. 

Les formes architecturales varient en suivant la variation des formes des parcelles et 

inversement on trouve des formes architecturales identiques sur des parcelles de même forme 

mais de surface très différente. On peut donc en conclure que la forme des parcelles est plus 

déterminante que leur surface puisqu’on peut diviser simultanément en sous-classes la classe 

des formes parcellaires et celle des formes architecturales, tandis on ne peut organiser de la 

même façon en forme architecturales et surfaces. La forme parcellaire est élément essentiel de 

la typologie des unités du tissu urbain. La notion de surface intervient cependant dans cette 

typologie de deux manières. 

- A l’intérieur d’un tissu urbain de même nature historique pré-industrielle ou industrielle 

variant chacun dans des limites qui lui sont propres il établit un seuil de surface en deçà et 

au-delà duquel les rapports formes parcellaires formes architecturales diffèrent. 

- Dans le tissu urbain pré-industriel où la gamme des formes est plus étendue que celle du 

tissu urbain industriel chaque type de surface correspond une catégorie de formes 

privilégiée. 
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3.1.1. Le petit parcellaire d’époque pré-industrielle : 

 Les parcelles régulières : 

La forme quadrangulaire est le module de base du petit parcellaire on la trouve partout 

dans le tissu pré-industriel il soit naturel ou fruit du lotissement et dans le tissu industriel Dans 

la ville pré- industrielle la gamme de surface de cette forme est extrêmement étendue la 

moyenne se situe entre 50 et 100 m2 .On peut aisément distinguer une double famille de 

formes de ce type(Fig1) dont la genèse ne pose guère de problèmes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces formes simples sont sans doute nées spontanément du quadrillage un terrain dont 

on souhaitait une bonne rentabilité et sans doute aussi habitudes ou de possibilités 

constructives accroissement en profondeur de ces formes régulières explique par la place que 

chacune elle occupe dans îlot Pour cette catégorie parcellaire le rapport entre forme 

parcellaire et forme architecturale est clair est la forme parcellaire qui dicte organisation 

architecturale la surface intervient secondairement.  

 

 

 

 

Fig 18      Formes architecturales des parcelles Quadrangulaires 

 

Fig. (18) 
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 Les parcelles à grande indentation : 

On connaît trop imparfaitement et en tout cas trop tardivement le tissu urbain dans son 

développement diachronique pour suivre de façon certaine le processus de déformation des 

parcelles régulières. Dans extrême diversité des parcelles irrégulières on observe cependant 

cinq formes dont les indentations sont une si parfaite répétition et dont les emboîtements sont 

si exacts il est difficile de ne pas voir en eux les dérivés des parcelles régulières primitives 

Ces parcelles à grandes indentations présentent des traits morphologiques remarquables très 

stables dans le temps. 

   

 

 

 

 

 

a. Schéma du type   

b.   formes architecturales standard (rue Orléans) 

2. Evolution des formes architecturales 14 rue des Halles  

a. état primitif  

b. état après la reconstruction de 1739. 

 

 Les parcelles irrégulières : 

II s’agit toujours de parcelles de bonne taille, entre 150 et 200 m², il aurait quelques 

difficultés pour construire une maison habitable sur une parcelle irrégulière très exiguë. 

Bien que les surfaces soient dans ensemble nettement supérieures celles des parcelles 

régulières cependant ici encore le critère formel emporte sur celui de surface pour des 

parcelles de une et autre catégorie de surface identique la variation des formes architecturales 

est extrême qui ne dépend donc que de la régularité ou de irrégularité de la forme parcellaire 

Malgré irrégularité du terrain une implantation claire et simple de bâtiments se substitue à 

l’enchevêtrement primitif de corps de logis occupant le milieu du terrain et autour des quels 

enroule un passage sinueux, mi- allée mi- cour (fig. 03) 

FIG 20 Parcelle grande 

indentation type en marche 

escalier 

Fig. (20) 
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1. plan primitif   

2. plan de reconstruction 

1789. 

 

 

 

 

 

 

 Les parcelles topographiquement déterminées 

Ce type parcellaire contrairement aux autres catégories est surtout déterminé par ses 

relations avec l’environnement à l’exclusion de tout autre caractère morphologique 

particulièrement .Dans la majorité des cas quel que soit le nombre de ses voisinages la 

parcelle vit presque sur elle-même et ne possède un seul accès sur la rue. Dans deux cas très 

précis celui où la parcelle occupe angle de îlot et celui où elle le traverse le rapport 

traditionnel de la forme parcellaire à l’environnement se trouve bouleversé par la 

multiplication des connexions avec espace extérieur Leur pluralité entraîne une organisation 

sinon des formes architecturales du moins du plan de la maison bien plus autoritaire que dans 

les types précédents 

3.1.2. Le petit parcellaire de l’époque industrielle 

A partir des années 1850, uniformisation du tissu urbain s’accentue pour les raisons 

économiques et administratives que l’on sait et la maille parcellaire cesse d’avoir le double 

aspect qui la caractérisait aux époques précédentes, à la fois spontanée et imposée. Aux 

Halles, avec les travaux Haussmann, la grande parcelle disparaît et le petit parcellaire se 

réduit à quelques unités de taille et de forme voisines qui sont loin de recouvrir la nouvelle 

réalité parcellaire. L’échelle de la ville et donc celle du parcellaire ont changé. 

 

 

Fig 21    Evolution des formes 

architecturales d’une parcelle 

irrégulière. 28 rue St-

Germain Auxerrois après 

A.N.Z Ull 93 16 avril 1789 

 

Fig. (21) 
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1. Les schémas types en terrain « vierge ». 

2. Les formes architecturales a pour le type a    et b (13 rue Berger) pour le type ou 49 

rue de Rivol. 

3.1.3. Le grand parcellaire de l’époque pré-industrielle 

Les difficultés et même impossibilité établir 

une typologie du grand parcellaire tiennent deux 

raisons morphologique et historique.  

L’organisation des formes architecturales 

implantées sur de très grands terrains ne subit que très 

peu influence de la forme parcellaire. Les grandes 

parcelles en situation simple sont rares sans le tissu 

ancien celles en situation topographiquement 

déterminée sont au contraire nombreuses Sur 

déterminées par rapport à environnement elles occupent 

des positions exceptionnelles, traversant es ou en angle 

dans des positions extraordinairement favorables qui vont jusqu’à lui octroyer trois façades et 

un seul voisinage (figure 5). 

   Fif 23 : Surdétermination 

Topographique des grandes 

parcelles dans le tissu médiéval                                 

   FIG 22    Formes parcellaires et formes architecturales du petit parcellaire 

régulier d’époque industrielle 

Escalier 

 
Cour 

Fig. (22) 

Fig. (23) 
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Fig.  24 : Evolution des grandes parcelles pré-industrielles vers des formes 

topographiquement déterminé 

 

Fig. (24) 
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4) Exemple Algérien : 

 Parcelle comme unité d’intervention de base sur le territoire (cas de la ville de 

douera ) 

Si le lot à bâtir est l’unité d’intervetion de base, il  reste contenu dans un ilot déjà 

défini. Le découpage des parcelle obéit aux mêmes principes de régularité que ceux de l’ilots. 

Chaque  parcelle est tracé perpendiculairement à la rue. La ligne de partage est une droite qui 

devise l’ilots en deux dans le  sens de longeur. Vus les dimensions de ce dernier, il ne peut y 

avoir que deux parcelles de 20 à 25 m de profendeur avec le coté court vers la rue ; donc une 

seule façade sur rue, sauf pour les parcelles d’angles. 

La lecture du plan de la ville de Douira montres un décopage du sol en parcelles avec 

des  dimensions désordonées qui semble se  fragmenter au fur et à mesure de leur 

acquisitions. Pour les parcelles  d’apparence irrégullière sont des multiples des parcelle mères 

de dimensions de 20*20m. De ces premier constatation nous pouvent dire que la ventee  puis 

la construction ne fait pas un seul coup. On peut dire que l’édification prend forme au rithme 

d’arrivée des familles des colons qui achetent des parcelle selon leur besoins et leurs moyens. 

Il y a une règle générale dans le découpage de l’ilot, c’est le comporetement 

perpenduculaire de la parcelle sur la rue quelle que soit sa place dans l’ilot. Les deux 

diagonales introduites dans le dessin initial perturbent quelque peut la régulatité recherchée. 

De part et d’autres des deux persées apparaissent des parcelles aux formes arbitraires en 

comparaison avec la regularité dominante. Mais avec leur positionement perponduculaires à 

la rue, la continuité du bati est asssurée (fig 25). 

Avec la variation dans la forme il y a aussi des variations dans les surfaces. Il y a un 

échantillionage de parcelles qui va de 360 m² jusqu’aux grandes parcelles de 600 m² sont 

généralement cédées à des offices. C’est le cas pour le temple protestant, la mairie et l’église 

qui occupe une parcelle-ilots. 

Ici s’arrête l’action de faire la ville qui  donne la priorité aux moyens graphiques, 

c’est-à-dire au plan, qui tente d’arrêter la structure de la ville sur une forme définitive. Cette 

manière de faire, chére au XIXe siècle et qui prend ses origines dans la Renaissance. On 

assiste alors à l’apparition de nouveaux espaces et d’un noveau mode de croissance dans son 

expression formelle. La formation de la ville ne s’arêtte cependant pas à ce niveau structurel. 

Elle continnue à une autre échelle, celle de l’individu et de son bâti avec ses expresions 

typologiques. 
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Fig. 25 : plan de la ville Douira. (1) 

 

 

 

 

 

 

                                                           
(1)  Mr N. Djrmoune. Douira, village colonial, lecture urbaine et architecture d’un territoire au sud 

d’alger, 1830-1930. Formes urbaines et architectures au Maghreb Au 19eme au 20ème siècle 

Fig. (25) 
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5) Le macro-lot comme solution au démembrement de parcelle selon Jack 

Lucan : 

Les grandes opérations urbaines se développent-elles aujourd’hui selon les mêmes 

principes qu’à la fin du XXème siècle ? C’est la question que nous nous poserons aujourd’hui,   

autour de l’ouvrage de Jacques Lucan : Où va la ville aujourd’hui ? Formes urbaines et 

mixité. 

L’ouvrage de Jacques Lucan est le résultat d’une étude qu’il l’a fait pour la direction 

de l’urbanisme de la Ville de Paris, qui elle a demandé de travailler avec deux objectifs : 

Comprendre ce qu’il s’est passé en matière d’aménagement urbain dans les 30 dernières 

années, et comprendre ce qui se passe aujourd’hui, dans les années les plus récentes.  

Depuis la ville romaine, pourrait-on presque dire, la ville est faite d’îlots, dont la 

constitution a varié avec le temps. Aujourd’hui, on fait toujours des îlots, que l’on appelle îlot 

ou macro-lot. On à distinguer trois inflexions historiques : 

La première inflexion est bien connue, c’est ce qu’on a appelé l’architecture urbaine, 

celle des années 1970. 

     Deux grandes études sont réalisées : l’une sur les tissus constitués qui représentaient 

grosso modo les faubourgs parisiens, et l’autre sur le Paris Haussmannien qui correspond à 

une réhabilitation d’Haussmann.  

La deuxième inflexion débute en 1995, Il s’agit de produire une autre manière de 

concevoir la ville, une autre manière de la fabriquer : c’est la troisième ville, c’est la 

conciliation entre la ville historique de l’îlot fermé et la ville moderne de l’open planning, et 

elle se concrétise par l’îlot ouvert. Le quartier Masséna voit la place de l’architecte 

coordonnateur devenir beaucoup plus important : c’est Portzamparc lui-même qui définit la 

volumétrie générale de chacun des lots. On parle de lots, on parle d’îlots aussi, parce qu’ils 

sont ouverts, mais on ne parle pas du tout de macro-lot, le mot n’existe pas à ce moment. 

La première conséquence de l’avènement de l’îlot ouvert, est l’apparition de la 

thématique de la diversité. Chaque lot doit être architecturalement différent des autres. 

On produit alors une ville variée, mais on produit aussi un drôle de ville, puisqu’on ne 

peut plus faire de bâtiment linéaire. On produit finalement des choses excessivement diverses 

et différentes, d’une opération à l’autre.  
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La troisième inflexion, la plus récente ; c’est les macro-lots : il y en a très peu, ont 

une importance très grande par rapport à la communication des villes, sont des opérations qui 

peuvent être quantitativement rares, mais qui sont exceptionnelles. Pour comprendre la notion 

du macro-lot on doit étudier l’exemple de Boulogne : le projet s’organise autour de la 

mutation d’un grand territoire privé, Une concertation s’opère entre la collectivité publique et 

le propriétaire privé pour définir un aménagement. Pour cette opération, les exigences de la 

collectivité sont que les espaces publics lui soient rétrocédés et que Renault puisse vendre ses 

terrains. La vente de ces terrains se fait à quatre maîtres d’ouvrages privés, qui vont être les 

constructeurs de l’ensemble des opérations. Le plan lui-même est dessiné par Patrick 

Chavannes, qui définit les îlots, et chaque îlot est confié à un architecte coordonnateur, les 

particularités de Boulogne, il y a le fait que les quatre opérateurs construisent tous sur chacun 

des îlots. L’îlot est partagé entre les opérateurs eux-mêmes, sachant qu’une mixité est mise en 

place. Au début les ilots sont découpés en parcelles, les premiers îlots, ils sont découpés en 

parcelles. Il y a comme une sorte de nécessité de ce qui est ressenti comme quelque chose de 

constitutif de la ville, mais au fur et à mesure, que l’on s’avance dans les opérations, on 

s’aperçoit que les îlots deviennent des unités d’opération. Ils ne sont plus découpés. C’est un 

phénomène qui va devenir un peu général dans ce type d’opération.  

Les résultats de ce type d’opération sont :  

- favoriser la mixité des programmes pour un objectif de mixité sociale et de rapidité de 

réalisation.  

- la prépondérance de la maîtrise d’ouvrage privée. 

- développement des mutualisations.  

- l’îlot a tendance à devenir l’unité d’opération. Cela aboutit à l’effacement de la 

parcelle.  

Alors un macro-lot selon Lucan c’est : un îlot dans lequel sont imbriqués des programmes 

différents. Le macro-lot le plus radical est celui où tous les éléments sont imbriqués, sans 

qu’aucun d’entre eux ne puisse être séparé de l’ensemble, où chaque élément fait partie, de 

façon organique, de l’ensemble. Avec l’îlot ouvert, on voit apparaître l’idée que la forme de la 

ville contemporaine est une forme de ville faite avec des plots, c’est-à-dire des bâtiments 

séparés les uns des autres. 
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 Le macro-lot question avenir  

Jacques Lucan termine son intervention par pose les questions suivant : 

   Si l’on a affaire à des opérations qui sont excessivement imbriquées les unes aux autres, 

comment imagine-t-on la mutabilité ? S’il n’y a plus de parcelles, que va-t-on démolir si 

on veut substituer un élément à un autre ? L’entier de l’îlot ou un bâtiment ? C’est une 

question complexe.  

 Revient-on à un urbanisme vertical ? C’est peut-être la question qui m’inquiète le plus. 

Fabrique-t-on des mégastructures ? Les mégastructures ont été des réalisations 

importantes des années 1960-1970 et ont beaucoup marqué l’imaginaire des architectes. 

En même temps, toutes celles que l’on a pu réaliser sont une catastrophe.  

 La question est celle du paysage urbain. Comment éviter que les macro-lots produisent 

des ensembles repliés sur eux-mêmes, des isolats ? Comment empêcher que la ville 

devienne une collection d’isolats ? On le voit dans certains quartiers, et même dans 

certaines villes étrangères : malgré la qualité des îlots, le paysage urbain produit n’est pas 

toujours extraordinaire. Doit-on repenser les unités foncières ? La fabrique de la ville par 

îlots entiers est-elle une nécessité ? 

 

 Conclusion : 

Le changement typologique le plus fondamental entre les villes historiques et les villes 

modernistes est sans conteste le remplacement du type de maisons à cours, jusqu’au début du 

XXe siècle, par des bâtiments isolés qui ont créé un problème dans l’articulation des échelles. 

Le modernisme a détruit le lien fondamental entre le bâtiment et la rue. Il a détruit la 

syntaxe même du langage urbain en remplaçant la rue par la route et le bâtiment par une 

machine à habiter, objet posé dans un splendide isolement au milieu d’un parc. 
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Chapitre 02 
Cas d’étude 

Lotissement de diar 

elbahri   
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 Introduction 

Après l’étude de l’évolution de la parcelle à travers l’histoire on a vu que la parcelle a 

soumis à plusieurs changement au niveau de sa forme, sa dimension et son occupation jusqu’à 

sa disparition au XXème siècle. Et pour connaitre esque la parcelle d’aujourd’huit est encore 

oppérationnelle on a pris les lotissement de Diar Elbahri à Beni Mered comme cas d’étude 

pour avoir une reponse à cette problématique. 

1. Analyse d’exemple choisit : 

160Villas  standing  à Diar  Elbahri  

 

1.1. situation des lotissement par rapport la ville beni mared  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 200 lots 

 

 

1 
  

Plan Directeur 

d’Amenagemet et 

d’Urbanisme de BLIDA. 

Partie de Beni Mered. 

 



 
30 

1.2. situation  par rapport POS Diar Elbahri : 

 

Les lotissements sont localisés au Nord du POS, longeant le chemin vicinal n°09, 

constitué de 160 villas dont 70 villas sont en cours de réalisation construites par l’Agence 

Foncière de Blida. Elles occupent une surface de 6,90 ha représentant 5,43 % de la surface 

totale du P.O.S. Cette entité révèle la présence : 

- Des nouvelles constructions 

avec une toiture en tuile avec 

un jardin à l’arrière de la 

parcelle, leur épannelée est en 

R+2 au Nord Est du périmètre 

d’étude et en R+1 au Nord-

Ouest de ce dernier. 

- Des voies de 6m à 7m de 

largeur. 

 

Partie du Plan d’Occupation de 

Sol de Diar Elbahri. 
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32 

1.3. Choix d’ilot : 

1.3.1. On a choisi l’ilot n° 07 pour étudier les caractéristiques de la parcelle. 

 

 Détail de l’ilot n° : 07 

 

- L’ilot 07 se compose de 18 parcelles, toute sa pareille (dans sa forme et son 

occupation et leur dimension) sauf la parcelle d’angle (09, 10). 

 

 

 

 

 

P01 P02 P03 P04 P05 P06 P07 P08 P09 

P17 P16 P15 P14 P13 P12 P18 P11 P10 
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 Détail de l’ilot n° 07 : 

 

Numéro de parcelle Forme Dimension Occupation 

 

 

 

01     02    03     04     

05     06    07     08     

11     12    13     14     

15     16    17     18 

la forme de la 

parcelle est 

rectangulaire et la 

forme du bâti suit la 

forme de la parcelle 

 

 

     13m * 17.5m 

Surface de 227.5 m² 

La parcelle est 

occupé de 85% par 

Le bâtiment qui est 

aligné avec une 

seule façade sur la 

rue et le jardin en 

arrière 

 

 

 

 

 

    09              10 

 

 

    

 

la forme de la 

parcelle est 

trapézoïdale et la 

forme du bâti ne suit 

pas la forme de la 

parcelle. 

 

 

 

 

 

La surface de la 

parcelle est ~ 350m² 

 

17 

 

18.5 

18 

 

 

19 

 

La parcelle est 

occupé de 75 % par 

Le bâtiment et le 

jardin en arrière 
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 Détail des parcelles n° : 01 et 18 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de masse 

La façade sur la rue  

Plan de RDC 



 
35 

 Détail de la parcelle n° : 09 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de masse La façade sur la rue  

Plan de RDC 
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 Détail de la parcelle n° : 10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de masse 

La façade sur la rue  

Plan de RDC 
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 Détail des parcelles n° : 02, 03, 04, 05, 06, 07, 08, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de masse 
La façade sur la rue  

Plan de RDC 
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1.3.2. On a choisi aussi un deuxième ilot n° 11 pour expliquer mieux les caractéristiques des 

parcelles. 

 

 Détaille de l’ilot n° :11 

 

- L’ilot 11 se compose de 14 parcelles, toute sa pareille (dans sa forme et son 

occupation et leur dimension) sauf la parcelle d’angle (01, 07, 08, 14). 
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 Détail de l’ilot n° 11 : 

 

Numéro de parcelle Forme Dimension Occupation 

 

 

 

02    03     04     05     

06    11     12    13      

la forme de la 

parcelle est 

rectangulaire et la 

forme du bâti suit la 

forme de la parcelle 

 

 

     09.3m * 23m 

Surface de 213.9m² 

La parcelle est 

occupé de 85% par 

Le bâtiment qui est 

aligné avec une 

seule façade sur la 

rue et le jardin en 

arrière 

 

 

 

 

    01              07 

    08              14 

 

 

    

 

la forme de la 

parcelle est 

trapézoïdale et la 

forme du bâti ne suit 

pas la forme de la 

parcelle. 

 

 

 

 

 

La surface de la 

parcelle est ~ 300m² 

 

17 

 

18.5 

18 

 

 

19 

 

La parcelle est 

occupé de 75 % par 

Le bâtiment et le 

jardin en arrière 
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 Détaille de la parcelle n° : 01 et 08 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de masse 

La façade sur la rue  

Plan de RDC 
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 Détaille de la parcelle n° : 07 et 14 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de masse 
La façade sur la rue  

Plan de RDC 
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 Détaille de la parcelle n° : 02 ; 03 ; 04 ; 05 ; 06 ; 09 ; 10 ; 11 ; 13. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de masse 

La façade sur la rue  

Plan de RDC 
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 Synthèse : 

A partir de notre étude sur la parcelle dans les lotissements de 160 villas standing à Diar 

Elbahri on synthétise que : 

-  La notion de la parcelle est toujours existe. 

- La forme, la dimension et l’occupation de la parcelle est dépond au sa positionnement 

dans l’ilot et la grandeur de l’ilot. On a vu dans les deux exemples que les parcelles 

d’angle ont une forme trapézoïdale et sa dimension un peu grande et le bâti qui 

l’occupe ne suit pas la forme de la parcelle. Cependant, les parcelles de milieu sont 

rectangulaires et sa dimension moins que d’angle et le bâti suit la forme de la parcelle. 
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 CONCLUSION GENERALE : 

Dans ce mémoire de fin d’étude on a essayé d’exploiter la notion de la parcelle comme 

unité d’intervention dans la production de la forme urbaine et architecturale et comme 

solution contre la crise urbaine et architecturale. 

La relation entre la structure urbaine et la forme architecturale c’est la parcelle, aussi 

qu’elle est la meilleure unité d’intervention puisque elle fonctionne bien avec les autres 

éléments de composition, et permet d’avoir une structuration bien défini géométriquement. 

La parcelle, historiquement liée à la propriété privée peut se transformer en outil 

d’intervention pour l’architecte en dehors de son critère d’apparition originelle.  

La parcelle, réduisant l’échelle des intervenants, permet un contrôle de la production 

du bâti. Aussi La parcelle permet à la ville d’évoluer sur elle-même et permet donc aussi de 

l’envisager comme une ʺœuvre ouverteʺ. 

Les éléments qui constitués la forme urbaine (la parcelle, l’ilot et la rue) sont toujours 

en actualité, Aujourd’hui la production de la forme urbaine a confronté au changement 

d’échelle typologique en passant de la production d’un immeuble à l’échelle d’une parcelle 

(habitat individuel), à la production d’un immeuble au niveau de grands ensembles (habitat 

collectif), face à cette grande production des logements (changement d’échelles de production 

la ville) Jack Lucan invente le macro-lot. Ce dernier, c’est un nouveau mode de production 

qui prend l’ilot comme unité d’intervention. 

Dans les productions des lotissements de Beni Mered on a vu qu’il y a un retour vers 

la structure spatiale (la rue, la parcelle et l’ilot) dans le cas d’habitat individuelle mais elle a 

éliminé dans les productions des grandes ensembles. 

On a vu dans l’état de l’art la notion macro-lot est la synthèse entre la parcelle, l’ilot et 

le bâti dans les grandes opérations d’aujourd’hui selon Jack Lucan. Notre projet 

(réaménagement de la gare de Beni Mered) est un projet parmi les grandes opérations. Donc, 

nous allons voir à travers notre projet si le macro-lot est une solution pour régler le problème 

et la crise entre la forme architecturale et la structure urbaine. 
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